
Porte-paroles des agents, les 
élus du Syndicat F.O.-DGFIP 
ont pendant la durée de leur 

mandat, défendu avec pugnacité vos 
intérêts individuels et collectifs. Ils y 
ont, dans toutes les instances, constam-
ment revendiqué une harmonisation 
par le haut de vos rémunérations, de 
vos conditions de travail et de vos car-
rières, dans la transparence et le res-
pect des droits des agents.
Devant la multiplication des modes de 
recrutement au détriment, bien sou-
vent, de collègues en attente de muta-
tion, F.O. rappelle son attachement au 
concours National DGFIP, seul garant 
d’une égalité de traitement pour tous, 
sur tout le territoire.
F.O. continue de revendiquer 2 vrais 
mouvements de mutation par an. Cela 
permettrait de combler plus rapidement 
les vacances d’emploi et donnerait plus 
de perspectives à tous les collègues en 
attente d’une mutation.
F.O.-DGFIP revendique pour les muta-
tions prioritaires un classement des 
demandes à l‘ancienneté du fait gé-
nérateur afin de ne pas laisser perdu-
rer des situations socialement difficiles. 
En effet, l’ancienneté administrative de 
donne aucune lisibilité à moyen terme, 
notamment dans les directions où sub-
sistent des prioritaires en attente après 
chaque mouvement général de muta-
tion.
Très attaché au mouvement spéci-
fique qui permettait de combler des 
emploi peu demandé, F.O. a constaté 
son « remplacement » par la mise en 
place d’une prime d’attractivité. Pour le 
syndicat, tous les collègues travaillant 
dans la même structure éligible à ce 

dispositif devraient avoir accès à la 
même prime.
F.O. demande que toutes les vacances 
d’emploi soient pourvues en dérou-
lant les mouvements de mutation au 
maximum, tant qu’il y a de la demande.
En matière de promotion intra-caté-
gorielle, F.O. revendique le passage 
au grade supérieur dès lors que les 
conditions statutaires sont remplies, 
sans attendre des hypothétiques taux 
pro/pro ministériels constamment revus 
à la baisse.
En matière d’affectation, F.O. demande 

que les contrôleurs stagiaires soient 
intégrés dans le mouvement général 
de leur catégorie en fonction de leur 
ancienneté administrative pour les in-
ternes et, selon le rang de classement au 
concours, pour les externes.
F.O. revendique depuis des années que 
les promus de C en B par liste d’aptitu-
de ou concours interne spécial ne soient 
plus soumis à une mobilité forcée 
conformément au plan d’action minis-
tériel «égalité professionnelle femme-
homme »
Face à la pseudo-réforme des grilles de 

la catégorie B au 1er septembre 2022 qui 
« smicardise » dans la durée les premiers 
échelons, F.O. exige la linéarité de la 
carrière à l’intérieur d’un même corps 
avec une carrière sur deux niveaux de 
grade débutant à 140% du SMIC et se 
terminant au dernier échelon du pre-
mier grade de la catégorie A.
Un véritable accès à la catégorie A doit 
être rendu possible pour tous. Il faut 
donc améliorer les possibilités d’accès 
au corps supérieur, que ce soit par liste 
d’aptitude, voie d’accès statutaire à la ca-
tégorie A, ou par le concours interne et 
l’examen professionnel. Cela doit passer 
par une augmentation substantielle 
des plans de qualification ministériels 
et des emplois implantés.
Par ailleurs, F.O. revendique pour les 
contrôleurs principaux le passage sys-
tématique en catégorie A, à titre per-
sonnel, 6 mois avant la cessation d’ac-
tivité et pour les Géomètres-cadastreurs 
l’intégration immédiate dans cette caté-
gorie.
De plus, les géomètres doivent conser-
ver au sein d’un véritable service pu-
blic, toutes leurs missions, notamment 
les missions topographiques de terrain, 
et refuser la mise à jour automatique du 
plan. Un véritable accès à la catégorie A 
doit être rendu possible pour tous.

Pour faire avancer ces dossiers, vous 
avez besoin d’hommes et de femmes 
expérimentés, compétents, tenaces 
et dévoués. F.O.-DGFIP est une organi-
sation syndicale présente et structurée 
à tous les niveaux, national ou dépar-
temental, capable en toute indépen-
dance de défendre vos intérêts indivi-
duels et collectifs.
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